
Voici des informations concernant les cantines pour la prochaine rentrée scolaire (2024-
2025) de l’école des Cormorans :

- Les inscriptions périscolaires des cantines (Maternelles et Elémentaires) de l’école des
Cormorans commenceront sur le portail famille (https://carantec.portail-defi.net/) :

le Mardi 23 Juillet à 13h30 (jusqu’au jeudi 29 août pour la 1ère semaine de cantine
du 2 au 6 septembre)

Pour rappel :
Cantine formule : Tous les jours de la semaine (L, M, J, V) ou une récurrence
sur l’année (Tous les Lundis par exemple de l’année ou du mois)
Cantine occasionnelle : Inscriptions aléatoires d’une semaine sur l’autre.

Le dernier délai de validation des inscriptions cantines, pour toute la
semaine suivante, est le jeudi de la semaine précédente à 9h59 sur le
portail famille.

Cantine exceptionnelle : Inscriptions demandées en dehors des délais
d’inscriptions.

La Mairie met en place une tarification sociale des repas. Cette dernière est
disponible dans la partie Infos pratiques (consulter les documents)
https://carantec.portail-defi.net/infos-pratique/document/  

INFORMATIONS  

PÉRISCOLAIRE - ECOLE DES

CORMORANS - CANTINES

PORTABLE GARDERIE ELEMENTAIRE 07.84.26.88.90

PORTABLE GARDERIE MATERNELLE 06.22.92.22.05

RESPONSABLE 07.77.90.18.93

Rappel concernant le dossier famille du portail :
Les informations sur le portail famille doivent être complètes et actualisées si
des changements ont lieu.
La fiche sanitaire est un document important pour la structure et elle doit être
remplie en ligne.
Merci de nous transmettre les P.A.I de vos enfants par mail. 

Sans ces informations, nous pouvons ne pas accepter les inscriptions.
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